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ETS ANDRE PHILIBERT SARL/ATRIUM SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 31 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS

Suivant acte SSP en date à L’ISLE SUR LA SORGUE du 9 Mars 2023 enregistré au Service de la publicité
foncière et de l’enregistrement du Vaucluse – Avignon 1, le 17 Mars 2023, sous la référence suivante :
8404P01 2023 A 00875 Dossier 2023 00015339, la Société «ETS ANDRE PHILIBERT», SARL au capital
social de 7 646,84 €, dont le siège social est 36 et 40 Rue Carnot à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800),
RCS AVIGNON B 310 132 170 (77 B 125),
a cédé à :
La société «ATRIUM», SASU au capital social de 5 000 €, dont le siège social est 21, Rue du Docteur
Tallet à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), RCS AVIGNON 822 979 043 (2016 B 01785),
Son fonds de commerce de vaisselle et cadeaux, situé à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800) – 36 Rue
Carnot, pour lequel le CEDANT est inscrit au RCS AVIGNON 310 132 170 et est identifiée au répertoire
des entreprises à l’INSEE, sous le n° SIRET 310 132 170 00021.
Moyennant le prix de vente de CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150 000 €), s’appliquant savoir :
– aux éléments incorporels, pour la somme de 150 000 €,
– aux éléments corporels, pour la somme de Zéro Euro.
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L’entrée en jouissance a été fixée le 9 Mars 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront valablement effectuées dans les formes légales, dans les dix jours de
la dernière des insertions légales, à l’adresse du fonds cédé où domicile a été élu à cet effet savoir à 36,
Rue Carnot à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), et pour les correspondances au domicile du séquestre,
Cabinet d’avocats «SOGINIM AVOCATS», 93 Chemin Bas du Mas de Boudan à Nîmes (30035).
Pour avis.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

